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MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE : Monsieur Benoit Charette Le 7 septembre 2023 
 Ministre de l’Environnement, de la Lutte 
 contre les changements climatiques, 
 de la Faune et des Parcs 

 
 

TITRE : Règlement modifiant le Règlement concernant le système de plafonnement 
et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre 

 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
 
 

1- Contexte 
 
La stratégie de lutte contre les changements climatiques du Québec repose sur la mise 
en œuvre d’un système de plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet 
de serre (SPEDE) afin de contribuer à l’atteinte des cibles de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre (GES) établies par le gouvernement. L’objectif premier du SPEDE 
est de réduire les émissions de GES en fixant un prix sur la pollution par le carbone de 
façon à inciter les entreprises et les citoyens à innover et à modifier leurs comportements. 

 
Pour ce faire, le gouvernement du Québec a édicté, en décembre 2011, le Règlement 
concernant le système de plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet 
de serre (ci-après « Règlement »). Depuis, le Règlement a été modifié à plusieurs 
reprises afin de permettre, entre autres, la liaison des marchés du Québec et de la 
Californie, l’ajout de protocoles de crédits compensatoires, l’adhésion volontaire au 
SPEDE des entreprises exploitant un ou des établissements dans les secteurs visés ainsi 
que pour assurer une harmonisation continue avec la réglementation californienne.  

 
Pour les entreprises assujetties au SPEDE qui font face à la concurrence nationale et 
internationale et dont le prix de leurs produits est déterminé par le marché international, 
le Règlement prévoit une allocation gratuite d’unités d’émission comme mesure d’aide 
transitoire, ce qui a pour effet de diminuer l’impact financier de la tarification du carbone 
pour ces entreprises. Il s’agit principalement d’entreprises exploitant un ou des 
établissements appartenant au secteur industriel québécois dont les concurrents sont 
situés dans des pays où la présence d’un coût carbone est plus faible ou inexistante. 
 
Les règles de calcul de l’allocation gratuite ont d’abord été établies au début du SPEDE 
pour la période 2013 à 2020 uniquement. Puis, des modifications règlementaires 
subséquentes ont permis d’édicter les règles de calcul pour la période 2021 à 2023 et, 
finalement, pour la période 2024 à 2030. Chacune de ces modifications aux règles de 
calcul a eu pour objectif de tenir compte de l’évolution des connaissances et de la 
tarification carbone mondiale.  
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Finalement, le Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines émissions de 
contaminants dans l'atmosphère (RDOCECA) exige la déclaration des émissions de GES 
et détermine les méthodes d’échantillonnage et de mesure des paramètres requis pour 
produire cette déclaration. En cas de données manquantes lors de la déclaration annuelle 
des émissions, le RDOCECA prévoit une méthode de remplacement des données 
manquantes de plus en plus conservatrice à mesure que leur proportion augmente. 
 
2- Raison d’être de l’intervention 

 
Pour la plupart des établissements, depuis le début du SPEDE, le calcul de l’allocation 
gratuite se base sur une intensité cible de référence, soit la quantité d’émissions de GES 
par unité étalon produite lors d’une ou plusieurs années de références. Les années de 
références sont établies en fonction du moment de l’assujettissement au RSPEDE d’un 
établissement. Au fil des années, cette intensité cible décroit pour que l’allocation gratuite 
diminue progressivement.  
 
Pour certains établissements toutefois, jusqu’en 2023, l’allocation gratuite est calculée 
avec des équations particulières qui leur permettent de recevoir une allocation gratuite 
proportionnelle à leurs émissions réelles de GES déclarées en vertu du RDOCECA pour 
certaines unités étalons. 
 
Des modifications récentes aux règles d’allocation gratuite pour la période 2024 à 2030 
ont été apportées afin d’uniformiser la façon dont l’allocation gratuite est calculée pour 
l’ensemble des établissements.  
 
Il faut savoir que l'intensité cible calculée pour l'année 2024 est réutilisée partiellement 
pour l'ensemble de la période 2024-2030. Pour la plupart des établissements, l’intensité 
cible calculée pour l’année 2024 est déterminée en fonction des émissions individuelles 
de l’établissement ou de l’ensemble des établissements du même secteur d’activité d’une 
ou plusieurs années de références. Cependant, pour permettre la transition entre les 
règles d’allocation de la période 2021 à 2023 et celles de la période 2024 à 2030, 
l’intensité cible des établissements dont l’allocation gratuite était calculée à l’aide 
d’équations particulières est plutôt calculée pour l’année 2024 en prenant en compte les 
émissions de GES réelles de l'année 2023. Cette approche peut présenter des problèmes 
dans l’éventualité où ces établissements ne disposeraient pas d’au moins 90 % des 
données nécessaires pour quantifier leurs émissions de GES de l'année 2023. En effet, 
dans de tels cas, la méthode d'estimation des données manquantes du RDOCECA peut 
mener à une surestimation de celles-ci, ce qui augmenterait l’intensité cible pour 
l’année 2024, entraînant ainsi un versement supplémentaire d'allocation gratuite pour 
toute la période 2024-2030 sans que celle-ci soit représentative des émissions de GES 
réelles de l’établissement.  
 
Pour toute la période 2024 à 2030, l’obligation d’une entreprise dans cette situation de 
couvrir ses émissions demeurerait donc la même, mais elle recevrait une allocation 
gratuite plus élevée que celle à laquelle elle aurait normalement eu droit, ce qui 
diminuerait son coût de conformité, ou encore, lui permettrait de vendre les unités 
d’émissions supplémentaires et de générer des profits, alors qu’elle n’aurait pas dû 
recevoir ces unités d’émissions supplémentaires. 
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3- Objectifs poursuivis 
 
Les modifications proposées au Règlement visent à éviter que les émissions de GES 
d’une entreprise qui ne possède pas toutes les données nécessaires pour les quantifier 
soient surestimées et que l’allocation gratuite qui lui serait versée soit plus élevée que 
celle à laquelle elle aurait eu droit pour la période 2024 à 2030. 

  
4- Proposition 

 
Le projet de règlement modifiant le Règlement concernant le système de plafonnement 
et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre (« projet de règlement ») 
propose une modification à cinq équations du Règlement afin que les données de 
l’année 2023 ne soient pas utilisées dans le calcul de l’allocation gratuite pour la 
période 2024 à 2030 si plus de 10 % des données sont manquantes. Dans ce cas, les 
données de l’année antérieure la plus récente dont au moins 90 % des données sont 
disponibles seraient utilisées. En outre, ce projet de règlement définit l’expression « taux 
d’échantillonnage » employée dans ces équations afin de référer au sens que lui donne 
le RDOCECA et permettre l’évaluation du taux de données manquantes par ce « taux 
d’échantillonnage ». 

 
5- Autres options 

  
Les alternatives suivantes ont été évaluées, mais n’ont pas été retenues : 
 
Utiliser une proportion différente de données manquantes à partir de laquelle les 
données de l’année 2023 ne sont pas utilisées :  

 
Le seuil de 10 % de données manquantes a été retenu étant donné que c’est à partir de 
ce seuil que la méthode de remplacement de données manquantes pourrait surestimer 
de manière importante les émissions de GES. 
 
Pour toutes les situations où la proportion de données manquantes est de moins de 10%, 
la méthode de remplacement des données manquantes du RDOCECA utilise une 
moyenne des données disponibles juste avant ou après la période de données 
manquantes. Ainsi, cette méthode de remplacement des données manquantes 
n’engendre pas de surestimation significative et le fait d’utiliser un seuil de moins de 
10 % de données manquantes aurait potentiellement fait en sorte que l'allocation gratuite 
d’un plus grand nombre d’établissements aurait été calculée en n’utilisant pas des 
données de l’année 2023, ce qui aurait donc compliqué le calcul, sans corriger de 
situation problématique. 
 
Il a été exclu d’utiliser un seuil de données manquantes plus élevé que 10% étant donné 
que c’est à partir de cette proportion que la méthode de remplacement des données 
manquantes du RDOCECA utilise la donnée la plus élevée obtenue au cours de l’année. 
Ainsi, un seuil plus élevé aurait été insuffisant pour couvrir toutes les situations 
problématiques. 
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Utiliser une méthode de remplacement des données différente pour le calcul de 
l’allocation gratuite :  
 
Cette solution a été écartée étant donné qu’elle aurait nécessité d’avoir une donnée 
d’émission de GES déclarée en vertu du RDOCECA différente de celle utilisée pour le 
calcul de l’allocation gratuite. La gestion de plusieurs données d’émission aurait 
complexifié la gestion des calculs effectués par l’entreprise et pourrait créer des situations 
incohérentes. 
 
Effectuer le calcul de l’allocation gratuite en utilisant les données des années 2021 
à 2023 plutôt qu’uniquement celles de l’année 2023 :  
 
Cette solution a été écartée étant donné qu’elle pourrait tout de même engendrer une 
surestimation de l’allocation gratuite, surtout dans le cas où une méthode de 
remplacement des données manquantes aurait été utilisée durant plus d’une année.  
 

 
6- Évaluation intégrée des incidences 

 
Le projet de règlement vise à permettre un traitement plus équitable et cohérent entre les 
entreprises assujetties au Règlement en évitant une surestimation importante potentielle 
de l’allocation gratuite d’un nombre limité d’entreprises pour toute la période 2024-2030. 
 
La modification s’applique aux cinq équations qui utilisent les données réelles de 
l’année 2023 dans le calcul de l’allocation gratuite de l’année 2024. Ces équations sont 
utilisées pour le calcul de l’allocation gratuite de neuf établissements. Au moins un de ces 
neuf établissements aura plus de 10 % de données de GES manquantes en 2023 et sera 
donc concerné par la modification. Le nombre exact parmi ces neuf établissements qui 
seront concernés par la modification sera connu uniquement à la suite de la transmission de 
la déclaration des émissions de GES de l’année 2023, dont la date limite est le 1er juin 
2024. 

 
Le projet de règlement améliorera aussi la crédibilité du système de plafonnement et 
d’échange de droits d’émission en corrigeant une situation potentielle de versement 
d’allocation gratuite excédentaire. 

 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 

 
Étant donné la portée très limitée et très spécifique de la modification proposée, aucune 
consultation n’a été effectuée préalablement. 

 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 

 
Un suivi sera effectué à la suite de la réception des déclarations d’émissions de GES 
pour l’année 2023 afin de déterminer quels établissements, dont l’équation utilisée pour 
le calcul de l’allocation gratuite a été modifiée par le projet de règlement, ont plus de 10 % 
de données manquantes. 
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9- Implications financières

La proposition n’entraine aucun coût supplémentaire à la mise en œuvre du SPEDE. 

10- Analyse comparative

Dans la plupart des administrations où un SPEDE est mis en place, les entreprises à 
risque de délocalisation bénéficient, comme celles du Québec, d’une allocation gratuite 
d’unités d’émission. L’allocation gratuite permet ainsi de favoriser le maintien de leur 
compétitivité et de limiter le déplacement d’activités industrielles vers des pays où la 
tarification du carbone est plus faible, voire nulle. 

Toutefois, le Québec a mis en place une approche novatrice d’allocation gratuite pour la 
période 2024-2030, qui prévoit l’intégration graduelle de la performance réelle récente en 
matière d’intensité des émissions de GES dans le calcul de l’allocation gratuite. Ainsi, 
aucune autre situation où l’allocation gratuite dépend de la performance réelle récente en 
matière d’intensité des émissions de GES n’a été recensée. 

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs, 

BENOIT CHARETTE 
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